


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 28 AVRIL 2016 
 

TELETRANSMISSION DES ACTES SOUMIS AU CONTROLE DE LEGALITE -  
AVENANT A LA CONVENTION 
 

Dans le cadre du développement de l’administration électronique, la Préfecture de la Loire et 
le Conseil Départemental ont décidé de mener un projet commun : la dématérialisation des 
échanges liés au contrôle de légalité des actes des collectivités territoriales. 
 
Le Conseil Départemental s’est alors proposé de mettre à disposition des collectivités et des 
EPCI de la Loire, un dispositif de télétransmission homologué par le Ministère de l’Intérieur 
permettant aux collectivités qui en feront le choix, de transmettre de façon dématérialisée 
leurs actes au contrôle de légalité. 
 
Les Bureaux des 10 septembre 2009 et 20 septembre 2012 ont autorisé le recours à la 
télétransmission des actes transmissibles au contrôle de légalité et à signer les conventions 
correspondantes. 
 
Cette télétransmission concernait les délibérations du Conseil de Communauté et du 
Bureau, les décisions du Président et les arrêtés. 
 
Saint-Etienne Métropole souhaite désormais télétransmettre également les documents 
budgétaires. Pour ce faire, un avenant à la convention avec la Préfecture de la Loire doit être 
signé. 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise le recours à la télétransmission  des documents budgétaires 
transmissibles au contrôle de légalité, 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

l’avenant n°1 à la convention à intervenir avec Monsieur Le Préfet définissant 
les conditions de la télétransmission des actes. 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Premier Vice-Président, 

 
Hervé REYNAUD 


